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1. INTRODUCTION 

Ce manuel présente les consignes générales de sécurité à appliquer par toute personne utilisant ou faisant la 

maintenance des équipements Kleyfrance. 

 

En cas d’accident sur l’équipement, la responsabilité de l'opérateur pourrait être engagée. Il est donc très important que 

celui-ci maîtrise et contrôle l’équipement, et s’assure que toutes les dispositions de sécurité sont prises avant de 

l’utiliser. 

 

Ce manuel ne se substitue pas aux consignes de sécurité en vigueur sur site impactant l’utilisation des 

équipements. Il ne prémunit pas non plus l’opérateur ou le personnel de maintenance contre des erreurs ou des fautes 

d’inattention. 

 En parallèle, il est fortement recommandé de prendre en compte le MANUEL OPERATEUR et le 

MANUEL DE MAINTENANCE (voire le Dossier Constructeur – Vendor Data Book le cas échéant) 

livrés avec les équipements. Dans ces autres manuels figurent des informations et instructions 

spécifiques, utiles à l’apprentissage des opérateurs et indispensables à leur sécurité et à celle 

des équipements. 

 

La maintenance des équipements joue un rôle important dans la prévention des accidents, et dans la préservation des 

performances de l’équipement. Il est important qu’elle soit effectuée périodiquement et sérieusement, selon les 

dispositions décrites dans le MANUEL DE MAINTENANCE. 

2. LIMITES D'ENGAGEMENT 

Kleyfrance n’est pas tenue responsable des causes et conséquences d’un dysfonctionnement des équipements en cas 

de : 

 Non-respect des règles de sécurité de ce présent manuel. 

 Non-respect de la procédure d’installation des équipements. 

 Non-respect des règles et consignes d’opérations des équipements. 

 Non-respect des consignes de maintenance. 

 Modifications des équipements sans son contrôle ou accord préalable. 

3. PLAQUE CONSTRUCTEUR 

Une plaque Constructeur est apposée sur chaque équipement Kleyfrance. 

Cette plaque porte toutes les indications concernant la fabrication de l’équipement (type, modèle, N° de série, capacité, 

dimensions et masse, date de construction et coordonnées du constructeur). 

Il est impératif de veiller à ce qu’elle soit toujours accessible et lisible.  

 

Exemple de plaque Constructeur 
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4. MESURES PREALABLES DE SÉCURITÉ 

 Il s’agit des dispositions à prendre avant toute utilisation ou intervention sur l’équipement. 

 

  

Concernant  DISPOSITIONS PREALABLES 

LE PERSONNEL 

1 

 
Opérateurs ou personnel de maintenance qualifiés en mécanique et en hydraulique. 

Opérateurs ou personnel de maintenance formés à l’utilisation de l’équipement. 

La formation d’une personne à la bonne utilisation de l’équipement doit se faire en présence 

d’une personne maîtrisant le fonctionnement de l’équipement. 

2 

 
Port obligatoire des Equipements de Protection Individuels (EPI) par les opérateurs ou 

personnel de maintenance (casque, gants, lunettes, chaussures de sécurité). 

 
Vigilance vis-à-vis des vêtements flottants, et des cheveux longs non attachés. Ce sont des 

risques potentiels d’accidents graves d’accrochage et d’entraînement. Ils doivent être évités. 

3   
Toute source chaude, pouvant générer des étincelles ou des cendres, est prohibée. 

LA ZONE DE 

TRAVAIL 

4  
Présence et efficience d’extincteurs à proximité de l’équipement obligatoire. 

5 Zone de travail propre et exempte d’obstacles au mouvement de l’équipement. 

L’EQUIPEMENT 

6 

 
Vérifier que la dernière maintenance périodique de l’équipement a été effectuée, et que 

l’équipement est bien opérationnel. 

Utiliser les outils recommandés et les accessoires préconisés pour manipuler ou intervenir sur 

l’équipement. 

7 
 

Veiller au bon raccordement de la prise de terre des équipements et à la mise en place des 

capots de protection (le cas échéant). 

8 

 
Ne pas tenter d’utiliser l’équipement au-delà de ses capacités prévues. 

Si l’équipement présente le moindre dysfonctionnement, l’arrêter d’urgence (en activant l’arrêt 

d’urgence), couper le contact et informer les équipes compétentes. 
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5. PRECAUTIONS FACE AUX RISQUES 

5.1. RISQUES HUMAINS 

 Non-respect des distances de sécurité par rapport à l’équipement : Ne pas permettre au personnel 

non-habilité d'être près de l'équipement lorsqu'il est en fonctionnement et lors des opérations de 

maintenance. Les opérateurs doivent rester dans des zones sécurisées repérées (voir les conditions 

du/des site(s)), et en général se tenir éloignés des éléments en mouvement (risques d’accrochage ou 

d’entrainement). 

 Pas de maîtrise de l’équipement : L’opérateur doit rester maître de l’équipement, être attentif au 

déroulement des opérations et de l’environnement, savoir agir en cas de situation anormale (procédure 

d’arrêt d’urgence). L’opérateur doit s’appuyer sur l’instrumentation (indications des boutons & alarmes, 

et les témoins de sécurité) pour apprécier les conditions de fonctionnement de l’équipement. En cas de 

situation anormale, l’opérateur doit arrêter l'équipement immédiatement. Il ne doit pas quitter les 

commandes de l’équipement tant que ce dernier n’est pas à l’arrêt complet. 

 Manque de visibilité pendant les opérations : Quand l’opérateur n’a pas de visibilité totale sur 

l’équipement qu’il opère, il doit faire appel à une « personne de signal » pour réaliser l’opération. 

5.2. RISQUES MACHINE  

Les listes ci-dessous ne sont pas exhaustives, ni représentatives de l’ensemble des équipements fournis par 

Kleyfrance, mais elles donnent une indication sur les zones à risque sur des équipements déjà réalisés. 

5.2.1. RISQUES LIES AUX CÂBLES 

Un câble sous tension présente des risques de blessures graves (rupture de celui-ci ou casse d’un 

composant sous l’effet de cette tension). Le personnel doit se tenir éloigné des zones indiquées lorsque 

le câble sous tension est apparent. 

 

 Ne pas stationner près des zones            indiquées dans les figures ci-après. 

 Risques d’écrasement et de blessures dus au mouvement du câble. 

 

 

TREUILS LINEAIRES INTERMITTENTS (KTI) TREUILS LINEAIRES CONTINUS (KTC) 

 
 

 

  

 



MANUEL GENERAL DE SECURITE  

Page 7 / 51 
Ce document est la propriété de Kleyfrance. Toute reproduction non autorisée est interdite 

TREUILS A TAMBOUR / ENROULEURS 

  
 

BI-CABESTAN POULIE 

 
 

 

PORTIQUES / SYSTEMES DE MISE A L’EAU COMPENSATEUR DE HOULE 
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5.2.2. RISQUES LIES AUX PIECES MOBILES 

Le personnel doit se tenir éloigné des parties mobiles de l’équipement. Les puissances en jeu sont souvent 

importantes et présentent des risques de blessures graves. 

 

 Ne pas stationner près des zones             indiquées ci-après. 

 Risques d’écrasement dus au mouvement des équipements. 

 

TREUILS LINEAIRES INTERMITTENTS (KTI) TREUILS LINEAIRES CONTINUS (KTC) 

  
 

TREUILS A TAMBOUR / ENROULEURS 

  
 

BI-CABESTAN POULIE DE MESURE 
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PORTIQUES / SYSTEMES DE MISE A L’EAU COMPENSATEUR DE HOULE 
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5.2.3. RISQUES LIES AUX ACTIONNEURS SOUS PRESSION 

Les accumulateurs hydrauliques sont généralement sous haute pression. En cas de défaillance, ce sont des 

sources d’accidents graves, d’explosion et/ou d’éclatement. Il est obligatoire de bien tenir compte des 

réglementations en vigueur les concernant, ainsi que des consignes de leur fabricant. 

 

 Il est formellement interdit de gonfler les accumulateurs avec de l’oxygène  

ou de l’air ! 

 

Risque d’explosion ! 

 

Nos accumulateurs sont généralement gonflés à l’azote. 

 

 

Les flexibles hydrauliques sont eux aussi des sources de danger quand ils cèdent sous l’effet de la pression 

d’huile. Ils peuvent générer des fouettements, des chocs et/ou des brûlures. Il faut donc éviter de 

s’approcher ou de stationner inutilement à côté de flexibles sous pression. 

Pour répondre à ce risque, Kleyfrance sécurise les flexibles hydrauliques avec des câbles anti-fouettement. 

Veiller à ce qu’ils soient toujours en place et en bon état.  

 

5.2.4. RISQUES ELECTRIQUES 

 Pendant le fonctionnement : les portes des armoires électriques et des coffrets doivent toujours 

être fermées. Si elles sont ouvertes, il y a un risque important d’électrisation ou d'électrocution. 

 

5.2.5. RISQUES THERMIQUES 

Certains équipements en fonctionnement chauffent, et peuvent être des sources de brûlures pour les 

opérateurs. Il s’agit généralement des blocs hydrauliques, des flexibles et des tuyauteries, des moteurs, 

pompes et réducteurs. Il est recommandé de ne pas approcher, ni toucher ces équipements sans des 

moyens de protection appropriés (ex : combinaison, gants). 

 

 Ne pas stationner près des actionneurs. 

 Risques de brûlures dus à la température élevée de ceux-ci. 

 

5.2.6. RISQUES LIES AU LEVAGE 

Les équipements sont généralement lourds et encombrants. Pour leur manutention, il est important d’utiliser 

les moyens recommandés par Kleyfrance, indiqués sur les plans de levage : manilles de la bonne capacité, 

élingues de la bonne longueur, palonniers si mentionnés, etc… 

Se reporter à la procédure d’installation pour effectuer le montage des équipements. 
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6. PROTECTIONS CONTRE LES RISQUES 

6.1. PROTECTION DES OPERATEURS 

6.1.1. PICTOGRAMMES DE SECURITE SUR MACHINE 

Des pictogrammes de sécurité sont généralement apposés sur l’équipement pour attirer l’attention sur les 

zones de danger. 

Il est impératif que cette signalétique reste toujours bien visible et en bon état. Renouveler tout 

pictogramme défectueux, qui se décollerait ou s’endommagerait au fil du temps. 

 

PICTOGRAMME SYMBOLE DESCRIPTION 

 

DANGER EN GENERAL 

 

DANGER ELECTRIQUE 

 

DANGER HAUTE TEMPERATURE 

 

DANGER D’ECRASEMENT 

 

DANGER TERRE 

 

6.1.2. BOUTONS D’ARRÊT D’URGENCE 

Plusieurs boutons d’arrêt d’urgence sont généralement installés sur les équipements. Ils sont situés 

principalement sur les pupitres, les boitiers de commande, et permettent à l’opérateur d’effectuer un arrêt 

d’urgence de l’équipement. Consulter le MANUEL OPERATEUR pour plus de détails. 
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6.1.3. RACCORDEMENT A LA TERRE 

Les mises à la terre protègent des anomalies électriques et doivent être impérativement raccordées avant de 

mettre l’équipement sous tension. 

Indiquées sur l’équipement par ce pictogramme : , elles se présentent généralement sous la forme de 

plots de terre de Ø M10, situés sur les armoires électriques, les centrales hydrauliques et les bâtis 

d’équipements. 

 

Elles se présentent aussi sous la forme de tresses de masse, raccordant des parties fixes à des parties 

mobiles.  

 

Exemple de tresses de masse sur Treuil linéaire KTI ou KTC 

 

6.2. PROTECTION DE L’EQUIPEMENT 

6.2.1. VOYANTS / MESSAGES D’INDICATION DES ALARMES ET DEFAUTS 

Les ALARMES et DEFAUTS de l’équipement sont généralement signalés par les instruments à l’automate. 

L’automate les interprète et les traduit à l’opérateur sous forme de messages affichés sur l’écran de l’IHM. 

En simultané, les voyants associés s’allument sur le(s) pupitre(s) et/ou armoire(s) en attente d’action de la 

part de l’opérateur. Kleyfrance utilise les codes couleurs suivants : 

 

 ALARMES Code couleur pupitre ou face parlante :      Jaune.  

Considérées comme des défauts non critiques, les alarmes ne provoquent pas l’arrêt de 

l’équipement. Elles sont clignotantes tant qu’elles ne sont pas acquittées. 

 

 DEFAUTS Code couleur pupitre et face parlante :       Rouge.  

Considérés comme des défauts critiques, ils provoquent l’arrêt de l’équipement (sur rampe). Ils 

sont clignotants tant qu’ils ne sont pas acquittés. 
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ALARMES DEFAUTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.2.2. CAPTEURS DE PROTECTION DES EQUIPEMENTS 

Des instruments sont utilisés pour notamment assurer la sécurité des équipements (capteurs de proximité, 

codeurs, axes dynamométriques, etc…). Réglés et calibrés pour un fonctionnement normal, c’est par leur 

biais que les défauts et alarmes se déclenchent en cas d’anomalie et sont signalés à l’opérateur.  

Les instruments généralement intégrés par Kleyfrance sur ses équipements sont : 

 Capteurs, sondes, détecteurs 
 Résistances 
 Transmetteurs 
 Codeurs 
 Axes dynamométriques 

 

6.2.3. STOCKAGE DES EQUIPEMENTS 

Les équipements (enrouleurs, centrale hydraulique, etc…) sont généralement munis de systèmes de 

réchauffage anti-condensation, et peuvent être livrés avec des bâches de stockage (en option). Ces 

dernières doivent être mises en place dès lors que l’équipement n’est pas utilisé. Des informations dédiées 

au stockage de l’équipement sont disponibles dans le MANUEL DE MAINTENANCE. 

   
  

IHM 
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6.3. INSPECTIONS DES ORGANES DE SECURITE 

Les inspections des organes de sécurité permettent de s’assurer que les protections des opérateurs et des 

équipements sont bien opérationnelles. 

Avant d’utiliser l’équipement, il est recommandé de faire ces inspections systématiquement après les situations 

suivantes, sinon une fois par an : 

 Les inspections des organes de sécurité sont à effectuer après tout travail de maintenance 

corrective ou de modifications apportées aux équipements, ou si la machine n'a pas été en 

opération pendant une longue période. 

6.3.1. TEST DES BOUTONS D'ARRET D'URGENCE 

Lorsque les équipements sont alimentés : 

 Appuyer sur le bouton d'arrêt d'urgence. 

 Observer si oui ou non l’équipement s'arrête immédiatement en cours d’opération. 

 Observer si les voyants de défaut sont allumés et que le message est correctement affiché sur 

l’IHM. 

 Déverrouiller le bouton d'arrêt d'urgence. 

 Acquitter le défaut. 

Effectuer cette inspection pour chaque bouton d'arrêt d'urgence de l’équipement. 

(S’appuyer sur le § Gestion des Arrêts d’Urgence du MANUEL OPERATEUR). 

6.3.2. TEST DES DISJONCTEURS DE SECURITE 

Lorsque les équipements sont alimentés : 

 Désactiver manuellement le disjoncteur en le plaçant sur "OFF". 

 Observer si la partie correspondante de l’équipement s'arrête immédiatement. 

 Observer si le défaut est effectif (voyant allumés / message correctement affiché sur l’IHM). 

 Activer manuellement le disjoncteur en le plaçant sur "ON". 

 Acquitter le défaut. 

 Réutiliser la partie correspondante et confirmer son bon fonctionnement. 

Effectuer cette inspection pour chaque disjoncteur de sécurité de l’équipement. 
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7. RECYCLAGE & ENVIRONNEMENT 

Kleyfrance est impliquée dans la lutte pour la préservation et la sauvegarde de la planète. Elle s’évertue à utiliser dans 

ses équipements, des matériaux et produits répondant aux critères Européens de protection de l’environnement : 

matériaux recyclables, matériaux non polluants, etc… 

 

Conformément à la Directive Européenne 2002/96/CE sur les déchets de nature électrique et électronique, les logos 

suivants sont donc apposés sur certains composants des équipements, et impliquent une démarche particulière pour 

s’en débarrasser. 

 

 

 

Produit ne pouvant pas être mélangé avec d’autres déchets (utiliser des filières de ramassage 

spécialisées). 

 

Produit  recyclable. 

 

 

  

A l’issue de travaux de maintenance sur les équipements, veiller donc à contrôler la présence de ces logos sur les 

pièces ou produits déposés à jeter, et à prendre les mesures adéquates. 

 

 

Toujours dans le respect de la Directive n° 2008/98/CE du Parlement européen, les huiles usagées ne doivent pas 

être jetées dans le tout à l’égout, mais être récupérées pour être traitées et neutralisées. 

Par conséquent, après une vidange d’huile, veiller à stocker ces produits dans des fûts étanches, isolés et identifiés, le 

temps d’organiser leur enlèvement par les services adéquats. 

 

 

Kleyfrance vous remercie de respecter ces consignes et de votre collaboration dans son engagement à protéger 

l’environnement. 
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8. CONDITIONS GENERALES 

8.1. DROITS D'USAGE 

TRADUCTION 

Kleyfrance s'efforce de traduire avec précision les textes originaux écrits en français ou en anglais. Toutefois, elle 

décline toute responsabilité quant à la stricte exactitude des traductions. La version française, livrable sur demande, 

fait foi en cas de litige. 

DROITS D'AUTEUR ET D'EXPLOITATION SUR LES DOCUMENTATIONS ET LES LOGICIELS POUVANT 

ETRE FOURNIS 

Tous les produits, logiciels et documentations fournis par Kleyfrance sont protégés par des droits d'auteur en faveur 

de la société Kleyfrance ou en faveur des fabricants d’équipements ou de logiciels dont la société Kleyfrance 

possède les licences. 

Tous ces droits d'auteur et d'exploitation restent la propriété de la société Kleyfrance ou de ses fabricants. 

DROITS D'USAGE ASSOCIE 

Dans le cadre de la vente de ses équipements, la société Kleyfrance accorde au preneur de licence le droit non 

exclusif, non transmissible et sans limitation dans le temps, d'utiliser les produits, les logiciels et leurs 

documentations impérativement conformément aux termes du contrat et uniquement dans le cadre de l'entreprise 

du preneur de licence. 

DROITS DE TRANSMISSION 

Le preneur de licence n'est pas autorisé à transmettre les logiciels à des tiers. 

Il pourra cependant transmettre les documentations et les logiciels fournis lors de la vente de l’équipement, à la 

condition impérative de signaler expressément les droits d'auteur et d'exploitation sur les documentations et les 

logiciels transmis. 

DROITS DE REPRODUCTION 

Toute reproduction de logiciels et de documentation exige l'accord préalable écrit de la société Kleyfrance. Le 

preneur de licence pourra cependant faire une copie de préservation là encore à la condition impérative d'y 

mentionner les droits d'auteur de la même manière que sur l'original. 

EN CAS DE VIOLATION DES DISPOSITIONS PRECITEES, 

En cas de violation des dispositions ci-dessus décrites, la société Kleyfrance se réserve le droit de supprimer les 

droits d'usage et de demander des dommages et intérêts. 

DISPOSITIONS DES FABRICANTS DE LOGICIELS EN MATIERE DE LICENCE 

Dans le cas où nos fabricants de logiciels seraient amenés à modifier leurs dispositions, nous ferons toujours en 

sorte de vous communiquer le plus rapidement possible les nouvelles dispositions fixées. 

  



MANUEL GENERAL DE SECURITE  

Page 17 / 51 
Ce document est la propriété de Kleyfrance. Toute reproduction non autorisée est interdite 

8.2. GARANTIE 

Les équipements fournis par Kleyfrance sont sujets à une garantie, à l’exception des câbles. La définition et les 

conditions d’application de cette garantie sont exclusivement mentionnées dans le CONTRAT de vente ou de 

maintenance des équipements. 

En règle générale, la garantie ne s’applique pas dans les circonstances suivantes : 

 Une utilisation anormale de l’équipement. 

 Une manœuvre erronée sur l’équipement. 

 Une tension d’alimentation incorrecte de l’équipement. 

 Un non-respect des consignes de maintenance. 

 Une modification de l’équipement. 

 Un défaut de transport, de manutention ou d’entretien. 

 L’utilisation de pièces de rechanges ou d’accessoires inadaptés. 

 Le non-respect des consignes de sécurité. 

 Les dégâts dus à une utilisation hors règles fixées par le présent guide, les manuels d’utilisation & de 

maintenance ainsi que les homologations (surcharge de poids, immersion dans l'eau de mer de certains 

équipements…). 

 Les dégâts dus à des accidents, attentats, phénomènes de guerre. 

 Les dégâts dus à des phénomènes ou catastrophes naturels. 

 Les dommages consécutifs, directs ou indirects, matériels ou immatériels, causés aux personnes ou 

aux choses suite aux pannes ou arrêts de l’équipement. 
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9. ANNEXES 

9.1. PRODUITS CHIMIQUES ET LUBRIFIANTS 

Les équipements Kleyfrance sont graissés et/ou huilés à partir de produits lubrifiants divers et variés, adaptés à 

leurs conditions de fonctionnement. La liste du chapitre §9.2 les recense tous et fait part de leur fiche de données 

de sécurité. 

Les produits décrits ci-dessous sont ceux généralement utilisés par Kleyfrance. Les marques peuvent 

éventuellement être différentes selon les spécifications du projet indiquées sur les plans Kleyfrance. 

9.2. FICHES DE DONNEES DE SECURITE 

PRODUIT PAGE USAGE 

Azote, Azote C, Azote U, Azote N50, Azote N60, Azote 

N60 POL 
19 

Accumulateurs 

BARDAHL TF GREASE 21 
Glissières, roues dentées, 

crémaillères 

Q8 HELLER 46 23 Centrale hydraulique 

Q8 MULTI LCX 2 27 Roulements/rouleaux 

TOTAL CARTER EP 150  Réducteurs 

TOTAL CARTER EP 220  Réducteurs 

TOTAL CARTER EP 320  Réducteurs 

TOTAL CERAN AD PLUS  Stockage 

TOTAL CERAN LT  Stockage 

UNIL OPAL CALIOPAL   Pignons et couronnes 
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